


PRINCIPES À RESPECTER
Ne pas commencer les travaux avant la demande de subvention.

Les travaux doivent être réalisés par des professionnels
(qualifiés RGE pour les travaux d’économie d’énergie).

Les subventions sont versées à la fin des travaux
(possibilité d’avances ou acomptes selon conditions).

QUI PEUT BÉNÉFICIER DES SUBVENTIONS ?
Les propriétaires occupants, en fonction de leurs revenus
et des travaux réalisés.

Les propriétaires bailleurs à condition de respecter un loyer maitrisé. 

Ce programme permet de bénéficier d’aides techniques
et financières (de l’ANAH, la CCPCAM�...) pour 
l’amélioration ou l’adaptation des logements.

CONTACT 02.57.52.06.35 | opah.ccpcam@citemetrie.fr 

Contactez nous pour rencontrer l’équipe opérationnelle
et vous laisser accompagner dans la réalisation de vos travaux

TRAVAUX SUBVENTIONNÉS
Les travaux d’adaptation du logement favorisant 
le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées 
(salle de bains, rampes d’accès�).

Les travaux d’économie d’énergie permettant 
aux occupants de vivre dans un logement confortable 
et de diminuer leur consommation énergétique.

Les travaux lourds de réhabilitation des logements très dégradés
afin de maintenir les personnes dans un logement décent.

Les travaux d’amélioration d’un logement destiné à la location.

Les travaux de mise aux normes d’un système d’assainissement non collectif.

La Communauté de Communes Presqu’île de Crozon – Aulne Maritime
met à votre disposition une équipe de  spécialistes pour vous informer des aides

et vous accompagner gratuitement dans toutes vos démarches.

Des permanences sur rendez-vous sont assurées sur le territoire

À CROZON > le 1er vendredi et le 3ème mardi de chaque mois > le matin
AU FAOU > le 4ème vendredi de chaque mois > le matin


